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V 

VARIÉTÉS 

NOTE SUR LE RECENSEMENT DES ORPHELINS DANS L'EMPIRE ALLEMAND 

La présente note est une contribution à la statistique des orphelins dans les divers pays 
que nous avons commencée dans un des précédents numéros du Journal (février 1912, 
p. 91). Elle est relative à l'empire allemand et les chiffres sont extraits du volume 203 
(tableau VI), pages 100 et suivantes du recensement allemand du 12 juin 1901. 

Les indications recueillies ne sont malheureusement pas aussi complètes que celles 
données par l'enquête danoise visée plus haut, mais elles comportent un certain nombre 
de renseignements différents qui pourraient être utilisés pour des comparaisons intéres
santes. 

La statistique allemande concerne les orphelins célibataires âgés de moins de 18 ans en 
distinguant ceux qui ont perdu un seul de leurs parents ou les deux, et d'après la profes
sion de leur père ou leur propre profession ; malheureusement la repartition ne lait pas 
apparaître l'âge des enfants qui travaillent et sont âgés de moins de 14 ans. 
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Le tableau ci-après résume la statistique par âge en distinguant les garçons et les filles. 

Au-dossous de 1 an 
Do 1 à 2 ans . . 

S — . . 
4 — . . 
5 — . . 
6 — . . 
7 — . . 
8 — . . 
9 — . . 

2 à 
3 à 
4 à 
5 à 
6 à 
7à 
8 à 

De 
Do 
Do 
De 
Do 
Do 
Do 
De 9 à 10 — 
De 10 à 11 — 
Do 11 à 12 — 
Do 12 à 13 — 
Do 13 à 14 — 
Do 14 à 15 — 
Do 1C à 18 — 

5.886 
7.321 
9.534 

12.171 
15.364 
17.859 
20.854 
24.356 
27.191 
30.537 
33.749 
.{6.204 
37.083 
32.752 
17.737 
8.682 

ORPHELINS 

63.344 

69.877 
77.179 

6.167 
7.640 
9.657 

12.575 
15.632 
18.712 
21.307 
25.466 
28.066 
31.844 
35.057, 
38.218f fift_ 
39.204( 6 1 > 8 8 7 

36.274) 
34.737 
23.072 

337.230 210.400 383.628 102.283 

59.580 
70.816 

537.631 575.980 

12.053 
14.961 
19.191 
24.746 
30.996 
36.571 
42.161 
49.822 
55.257 
62.381 
68.806 
74.4221 
76.237( 
69.026) 
52.474 
31.754 

125.231 

129.457 
147.995 

ORPHELINS DE PÈRE ET DE MÈRE 
COMPRIS DANS LE8 CHIFFRES QI-OONTBB 

244 
236 
263 
389 
484 
5(58 
744 

oor. 
1.088 
1.293 
1.424 
1.678 
1.842( 
1.674) 
917 
522 

VI9.373 

8.104 
8.613 

720.858 402.683 14.271 .56.090 

1.133.541 50.361 

241 
255 
293 
396 
499 
586 
742 
967 

1 
1.:181 
1.651 
1.8931 
2.207L 
1.905 
2.1311 8.819 
1.4751 9.614 

20.186 

17.788j38.619 

56.407 

485 
491 
556 
785 
983 

1.154 
1.486 
1.872 
2.254 
2.674 
3.075 
3.57lf 
4.049( 
3.579) 
3.048 
1.997 

39.559 

16.923] 
18.227 

32.059174.709 

106.768 

Il est inutile de construire un graphique de représentation du pour-cent du nombre 
d'orphelins de ciiaque âge rapporté au nombre total, comme on l'avait l'ait pour l'enquête 
danoise ; il y a une concordance absolue des pour-cent des garçons et des filles et une 
régularité tout à fait remarquable dans les premiers âges ; mais, comme il manque la répar
tition des enfants qui travaillent au-dessous de 14 ans et que les âges 14-16, 16-18 sont 
groupés, on,ne pourrait établir les lignes représentatives qu'au sentiment; l'allure géné
rale du graphique 'serait d'ailleurs à peu près celle que l'on a constatée pour l'enquête 
danoise. 

La proportion des orphelins est de 933 garçons contre 1.000 filles dans l'ensemble ; de 
893 garçons contre 1.000 filles pour les orphelins de père et de mère et de 938 garçons 
contre 1.000 filles pour les orphelins de père on de mère; on peut remarquer que le 
nombre de filles orphelines est constamment supérieur à celui de garçons orphelins : il 
doit y avoir à ce fait une cause — qui échappe actuellement aux investigations — car les 
différences constatées sont très supérieures à celles que le calcul des erreurs permettrait 
d'avoir une quasi-certitude d'observer. 

Si l'on considère les enfants par rapport à leur situation au point de vue travail on peut 
dresser le tableau ci-après : 

Garçons . 
Filles . . 

ENSEMBLE. 

ORFHBLTNS 
DE PiBL OU DR MÈRE 

s 
o 

« 

180 
10.972 

11.152 

"4 

3 

174.130 
142.692 

316.822 

174.310 
153.664 

327.974 

ORPHELINS 
DE Pk.BE et Dh ME&K 

53 

4.656 

36.037 
34.016 

70.053 

36.090 
38.619 

74.709 

233 
15.575 

15.808 

210.167 
176.708 

386.705 

10 

210.400 
192.283 

402.683 

http://17.788j38.619
http://Pk.BE
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On constate sur ce tableau l'importance du placement des fillettes comme bonnes, 
domestiques, etc. 

Un autre tableau présente un certain intérêt, c'est celui qui établit les proportions 
relatives d'enfants travaillant par groupe d'âge ; il est fort regrettable que l'on ne puisse 
commencer qu'à partir de l'âge de 14 ans et pour deux groupes d'âge seulement. 

Voici ce tableau : 

SflXB BT AGE 

Garçon*, de 14 à 16 ans 
— de 16 à 18 — 

ENSEMBLE. 

Filles do 14 à 16 ans . 
— do 16 à 18 — . 

ENSEMBLE. 

Total do 14 à 16 ans . 
— do 16 à 18 — . 

ENSEMBLE. 

ORPHELINS 
UB PÈRE OU DE MERh 

16.820 
8.160 

24.980 

21.597 

54.203 

49.426 
29.757 

79.183 

61.773 
68.566 

130.339 

50.761 
61.202 

111.963 

112.534 
129.768 

242.302 

78.593 
76.726 

155.319 

83.367 
82.799 

166.166 

161.960| 
159.525 

321.485 

J_ 

ORPHELINS 
UB PKRK et UB MÈRE 

917 
522 

1.439 

2.131 
1.475 

3.606 

3.018 
1.997 

5.045 

8.104 
8.613 

16.717 

8.819 
9.614 

18.433 

16.923 
18.227 

35.150 

9.021 
9.135 

18.156 

10.950 
11.089 

22,039 

19.971 
20.224 

40.195 

17.737 
8.682 

26.119 

34.737 
23.072 

57.809 

52.474 
31.754 

84.228 

69.877 
77.179 

147.056 

59.580 
70.816 

130.396 

129.457 
147.995 

277.452 

10 

87.614 
85.861 

173.475 

94.317 
93.888 

188.205 

181.931 
179.749 

361.680 

Ainsi : sur 100 orphelins de 14 à 18 ans de père ou de mère, 84 travaillent 
sur 100 orphelins de 14 à 18 ans de père et de mère, 92 — 
et sur 100 orphelines de père ou de mère, 67 travaillent 

— 100 orphelines de père et de mère, 88 — 

Ainsi, les orphelins de père et de mère sont placés dans une très forte proportion ; ces 
chiffres montrent éloquemment les cruelles nécessités de la vie qui assaillent ces orphelins. 

Lydie DE PISSARGEVSKY. 


